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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-38415

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-38415

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

ASSEMPBLEE NATIONALE - DAIPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000001500013N° National d'identification : 
PARIS 7Ville : 

75007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
/consultation/2981963?orgAcronyme=w3x

26M019Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
DAIP marchés - Département juridiqueNom du contact : 

daip.marches@assemblee-nationale.frAdresse mail du contact : 
+33 140638301Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

certificat de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
qualification Qualifelec ou équivalent (adapté aux travaux d’électricité industrielle) ainsi que les 
habilitations électriques B2V, B1V, BR et BC

Sans objetTechnique d'achat : 
13/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-38415
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-38415
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise/consultation/2981963?orgAcronyme=w3x
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise/consultation/2981963?orgAcronyme=w3x
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Critères énoncées dans le règlement de la consultation (Critère n° 1 / Valeur Critères d'attribution : 

technique pondérée à 60% et critère n°2 / Prix à 40%).

Section 4 - Identification du marché

La présente consultation a pour objet le remplacement de l’armoire électrique de Intitulé du marché : 
la centrale de production d’air comprimé, située au premier sous-sol (zone abri) du Palais Bourbon de l’
Assemblée nationale.

45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente opération a pour objet le remplacement de l’armoire Description succincte du marché : 
électrique de la centrale de production d’air comprimé, située au premier sous-sol (zone abri) du Palais 
Bourbon de l’Assemblée nationale. La description des prestations attendues figure dans le Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (CCTP) du marché.

Paris - 7èmeLieu principal d'exécution du marché : 
40000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
La durée du marché couvre l’ensemble des travaux, jusqu’à Autres informations complémentaires : 

leur achèvement, conformément au calendrier qui sera arrêté sur la base du calendrier prévisionnel 
remis par le titulaire dans son offre, lors d’une première réunion avec le maître d’ouvrage ou son 
représentant. L’acheteur souhaite que les travaux aient lieu idéalement entre juillet et septembre 
2026. Les conditions de remise des offres sont énoncés dans le dossier de consultation. La signature 
électronique de l’acte d’ engagement, au stade du dépôt de l’offre n’est pas obligatoire. Seul le 
candidat dont l’ offre aura été retenue sera invité à produire un acte d’engagement portant la 
signature électronique d’une personne ayant pouvoir d’engager l’entreprise. La forme du groupement 
n’est pas imposée. En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du 
marché, de chacun des membres du groupement dans le cadre de leurs obligations contractuelles à 
l'égard de l'acheteur. Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française 
ainsi que les documents de présentation associés. Le règlement est effectué dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de réception de la demande de paiement ou de la date d’exécution des 
prestations lorsqu’elle est postérieure, par virement bancaire informatisé.

15/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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